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puierais l'imposition d'un droit sur l'huile dans le but de pas encore trop puissants et que l'honorable ministre dont
protéger ne outittuants. Mais il y a une autre question tout le monde reoonnatt la grande habileté, mettra goi aux
qui se soulève eni rapport avec celle du l'huile, et j'oserais syndicats qui se développent, nous entourent et s'abatterit
dire, qu'il ne plaira peut-être pas à l'honorable monsieur que sur chacun de nous.
j'en parle. C'est ceci -:ils permettent au prolucteur -du M. MoN EILL : Le remède suggéré par l'honorable pré-
pays de transporter l'huile en réservoir, -ils empêchent l'ira. opinant pour faire face à ces terribles syndicats m'a un peu
portateur étranger de transporter illhuile auutrumit qu'an amusé. Lrhonorable député suggère que nous nous livrio.ps
baril ut la consêquunce un ent que cela doub;o les droits sur à la tendre merci des gigantesques syndicats des Etats-
l'huile pour les consommateurs du pays. C'est un éat de Unis sur lesquels nous ne pouvons avoir amu contrôle ;
choso qui ne devrait pas êtro -permis. J'ni soulevé Cette c'et là le plan qu'il adopterait pour favoriser les habitants
question devant la Chambre l'année dernière et l'on a di5 de ce pays Il me semble que nous avons un contrôle sur
qu'elle no pouvait pas être prise en considération alors. les syndicats du Canada, tandis que nous n'en avons poipt
Mais le gouvernemeut a laissé entendre que cela su ferait sur ceux dei Etatt-Unis, et que lu plus grande bévue que
une autre anrée. Je "'ai pas conmpris alors, mars je coin- nous pourrions commettre serait d'adopter la méthode sug-
prendp aujourd'hui. gérée par l'honorable député.

Une délégation est venue de l'ouest corposé de
quelques amis puissants du gouvernement, des hommes L'amendement (M. Edgar) est adopté.
ayant de grands intérêts dans le commerce d'huile et Sur la motion telle qu'amendée,
qui ont exercé uno influence considérable dans plusieurs 51. PATERSON (Brant) : 11 va sans dire que je suis très
com'è& de l'ouest. Ils sont venus ici et ils ont dit: si heureux d'appuyer cette résolution demandant la nomina-
-ette motion est adoptée, si telle eqt,la manière de voir du tion du comité. J crois qu'il est désirable que cette ques-
gouvernoment, cela auta pour etIet de nouts laire perdre tous tion soit étudiée. Des faits inconnus aujourd'hui peuvent
nos protits dans ce commerce, parce que vous permettrez être découverts, et des distinctions qui maintenant ne sont
l'importation (Io l'huaile étrar'gère, en ohars-srvis tandisvrs e e iaiciosqimaneat esn
q'enmporatn le l'hletare en tranorte l'ervoirs, tandis pas apparentes peuvent être mises en lumière. Je ne me
qu'en forgant lem im ipor tateurs à transjporter ['huile eni barils .iève que pour dire que mon honorable ami de la droite n.e
d'après le système :itael, vous ajouterez un droit de 50 pour l'vait pou iretqu e m etre mi de la ite 
cent. Je ne discuterai pas plus luongtemps cette question membrs coité et demmee nmsrl pito.
surla motion qui est maintenant eoumise,à la Chambre. Je fair membres du Comité, et comm je ne déire point d.
ne crois pas que ce soit le temps ni la meilleure manière de faire partie, je demande qu'il bstitue à mon nom celui de
faire ce que nous voudrions; mais je dirai à l'auteur de .Fi• er.
la motion que.s'il désire réellement arrêter les combinaisons M. BAIN (Wentworth) : Par la tournure qu'a pris le
et en empêcheries efrets, ainsi que,,atate énorme qu'elles déhat. il me paraît évident que les deux partis de cette
iinposent Burleg conéommateurs, 'le vraimoyen d'y arriver Chambre se sont occupés de cette question, mais je ferai
est de réduire le tarif à une protection raisonnable, une pro. observer à l'auteur de cette motion qu'il a ignoré dans la
tection qui permettra à ces industries d'exister. Un moyen composition du comité un parti politique très important,
préférable encore ce serait que le gouvernement' s'occupe quoiqu'il ne soit pas nombreux. Je veux parler a tiers
sérieuserment de cette question ; qu'il dise au gouvernement parti, et jo lui demanderai s'il ne devrait pas ajouter à 41
américain : " Nous désirons faire le commerce avec vous, liste des membres du comité le nom du chef de ce parti,
qui formez un peuple de 65,000,000; nous sommes prêts à l'honorable député de Northumberland. Je crois, en outra,
venir chez vous; nous n'imposons ces droits que pour qu'il n'est pas douteux que l'honorable député serait immen-
protéger les petites industries, que nous possédons, et si sèment utile au comité à raison de sa familiarité avec les
vous voulez tomber d'accord avec nous nous abattrons les modes d'après lesquels ces syndicats ont conduit leurs opér»r-
barrières et vous laisserons entrer et nous adopterons un tions.
tarif raisonnable." Voilà le vrai moyen de tuer les coalitions. X. MITCHELL : Si c'est ce que vous désirez, vous feriqz
Je dois admettre que la nomination d'un comité peut-être mieux de mettre sur cette liste le nom de l'honorable pre-.
avantsgeuse,si ce dernier fait loyalement son devoir,que des mier ministre.
témoins importants des deux côtés ,soient appelés à compa-
rattre devant lui et que la preuve soit soumise au publicafin Sir RICHARD CAlT VRH11 n connaît trop long.
que celui-ni soit initié aux secrets non seulement des coali- M. BAIN (Wentworth). Je puis ajouter que mon hono-
tions mais encore de ceux qui désirent les voir disparaître. Si rable ami d'Ontario-Ouest, qui a donné avis d'une semblable
l'on agit ainsi, il en résultera quelquebien, mais la véritable motion, devrait faire partie du comité. Si L'honorable député
ligne de conduite à suivre est d'abaisser le tarif, de le désire équilibrer un de ces deux nom@, en ajoutant celui d'dn
réduire à un tauxraisonnable et juste, de manière à protéger membre de l'autre côté de la Chambre je suis sûr que pous
raisonnablement nos manufactures et,nos populations. Voilà serons parfaitement satisfaits. Pour ma part je consentirai
ce que nous devrions -faire, et si l'on agissait ainsi, le Canada volontiers à ce que mon nom soit retranché pour faire place
on bénéficierait. J'espère que le ministre des finances, dont à celui d'un de ces messieurs.
personne ne révoque en doute lbabileté, qui a suivi, au M. MITCHE LL : Je dois décliner la proposition. Ce n'qst
sujet de ce tarif, une ligne de conduite qu'un autre que pas la coutume d'imposer une 'pareille tàchesau chef d'un
lui n'aurait jamais pu tenir et qui, plus que tout ute
autre, est responsable de notre tarif actuel. va prendre
cette question en sa sérieuse, considération. Je ne dis pas M. MONCRIEF: La Chambre* parait approuver unani
ceci parce que je suis:indisposé contre lui, car il sait qu'il a moment cette motion. L'honorable député de Lambton
mes sympathies et que j'aime à le voir dans la position qu'il Ouest (M. Lister) et l'honorable député de Northumber-
occupe-car;jene puis l'occuper noi-même-inais j'espère land (M. Mitchell) ont tous deux fait allusion au débat qui
qu'il prendra l'affaire en sa sérieuse considération et qu'il a eu lieu pendant la dernière session sur la question des
s'efforcera d'empêcher ces puissants.syndicats d'avoir prise huiles. Malheureusement, lors de ce débat de t'an dernier
non seulement sur le pays, mais encore sur le gouvernement dans lequel j'étais particulièrement intéressé, j'tais absent.
du pays. Je crains que lit chose n'existe déjà, je crains que L'honorable député de Northumberland a parlé d'une nom-
les syndicats n'aient été forcés, de souscrire des,sôMmes si breuse délégation de riches marchands d'huiles qui, a-t.il dît,
considérables qu'ils tiennent le gouvernement en leur est venue ici demander une plus grande protection contre
pouvoir, et s'il en est ainsi, pauvre malheureux Canada,'je les huiles américaines. Je puis assurer à cet honorable
te plains I J'esp;ère qu'il n'en est rien, j'espère' u'ilà ne sont député qu'il fait erreur. Cette délégation, quiéait omposée


